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1 INTRODUCTION 

1.1 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES TEXTE REGLEMENTAIRE 

L’ensemble du mobilier sera fabriqué suivant les normes NF. Fabrication ISO 9001 et ISO 14001. 
 

Pour l'exécution des travaux, il sera fait référence aux D.T.U. et Normes Françaises concernant les 

ouvrages propres à l'opération, à savoir : 

 

Documents Techniques Unifiés 

- Menuiserie en bois (NF P 23.201) 

- Miroiterie - Vitrerie (NF P 78.201) 
 

Normes 

Classe B 50-51-52 et 54 : Bois Généralités; Bois et panneaux; Règles d'utilisation; Bois parquets 

lambris et panneaux. 

- Classe P 09 : Joints dans le bâtiment. 

- Classe P 20-102 à 514 : Charpente ; Menuiserie; Serrurerie 

- Classe P 23 : Menuiserie en bois. 

- Classe P 26 : Quincaillerie. 

- Classe P 78 : Vitrerie – Miroiterie 

 

1.2 OBLIGATION DE L’ENTREPRISE 

 

Obligations techniques 

L'entreprise soumissionnaire devra inclure dans son offre tous les éléments non portés au présent 

CCTP nécessaires à la parfaite réalisation des ouvrages décrits. 

Le marché étant traité en lots séparés, l'entrepreneur du présent lot devra fournir tous les plans de 

détails ou toutes solutions techniques particulières à la maîtrise d'œuvre pour diffusion aux autres 

corps d'état. Le titulaire du présent lot est réputé avoir pris connaissance des prestations des autres 

corps d'état et avoir pris en compte tous les éléments nécessaires à la réalisation et finition  des ouvrages. 

Certains détails et spécifications techniques peuvent ne pas être formulés explicitement ou simplement 

omis, sans pour autant supprimer l'obligation de l'entreprise à les prévoir dans le cadre du parfait 

achèvement de ses ouvrages. 
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2 NATURE - PROVENANCE - QUALITE DES MATERIAUX 

2.1  BOIS 

Les bois massifs employés devront être secs, sains, sans aubier ni gerçures, nœuds vicieux, contre- fils 

ou autres défauts portant atteinte à l'aspect et à la solidité des ouvrages. 

Les essences de bois et les panneaux dérivés du bois employés seront ceux explicitement définis 

dans le présent C.C.T.P. 

Les matériaux employés seront de qualité : 

- "bois de menuiserie" à peindre ou à vernir selon prescriptions particulières du descriptif, pour les 

ouvrages en bois massif, 

- panneaux C.T.B.H. pour les panneaux de contreplaqué employés en intérieur en milieu sec, 

- panneaux C.T.B.X. pour les panneaux de particules employés en extérieur ou en milieu humide. 
Les bois seront traités fongicide, insecticide par trempage et, selon spécification hydrofuge et ignifuge. Un 
certificat de traitement sera fourni en fin de travaux pour les ouvrages particuliers à la réalisation 

2.2 METAUX 

Les ouvrages métalliques tels que huisseries, seront en tôle d'acier pliée galvanisée à chaud. Visserie cadmiée 

ou inox. 

2.3 QUINCAILLERIES 

Elles devront être conformes aux normes les définissant et porter le label N.F.S.Q. 

En dehors des articles de quincaillerie dont la provenance est explicitée, celles pour lesquelles aucune 

indication d'origine n'est précisée devront être soumises à l'acceptation du Maître d'Ouvrage et du Maître 

d'Œuvre avant la signature du marché. 

2.4 MIROITERIE - VITRERIE 

Les verres et glaces seront conformes aux normes de fabrication. 

Verres coulés conformes aux Normes Françaises. Les épaisseurs minimales des volumes seront déterminées 

en tenant compte des dimensions des vitrages et de leur exposition. 

Les vitrages seront posés conformément au DTU avec mastic adapté ou pare closes. 

2.5 QUALITE DE LA MISE EN ŒUVRE 

Détails d'exécution 

L'entrepreneur doit au titre de son marché, l'ensemble des études, calculs et détails d'exécution de ses 

ouvrages. 

 

Provenance des menuiseries 

Les ouvrages pourront être de fabrication artisanale ou du commerce. Dans ces dernier cas, ils seront de 

marques connues et soumis à l'approbation du Maître de l'Ouvrage et du Maître d’œuvre, fiche technique du 

fabricant à l'appui. 

 

Conception des ouvrages 

Les menuiseries seront conçues de telle sorte qu'elles répondent parfaitement aux critères fixés au Devis 

Descriptif, notamment au classement AEV pour les menuiseries extérieures, à l'affaiblissement acoustique, et 

à la résistance au feu pour les menuiseries intérieures. 

Les escaliers devront satisfaire aux critères des charges utiles ainsi que les rampes et garde-corps. 
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Fabrication - Mise à disposition 

Les ouvrages de menuiserie devront être mis en fabrication dès l'acceptation des plans d'exécution .Ils devront 

être exécutés avec soin suivant les règles de l'Art et conformément aux plans et croquis du Maître d'œuvre et 

selon prescriptions du C.C.T.P. 

En particulier : 

les assemblages seront pleins, sans disjoints ni épaufrures, 

les parements de sciage bien affleurés, ceux corroyés parfaitement dressés de manière qu'il ne reste ni flaches 

ni traces de sciage, 

les rives seront bien droites et non épaufrées, 

les coupes d'onglet franches et parfaitement raccordées, 

les languettes d'embrèvement auront une largeur suffisante pour éviter les jours en cas de retrait ultérieur. 

Les sections des bois seront déterminées par l'Entrepreneur en fonction des critères de résistance mécanique 

spécifiques et en fonction du système d'ouverture pour que  la  menuiserie  ne  subisse aucune déformation. 

2.6 MODE D'EXÉCUTION DES OUVRAGES 

 
Menuiseries 

Pour l'exécution des ouvrages, l'Entrepreneur devra tenir compte des dimensions exactes des réservations 

contrôlées sur place ou à défaut, prévoir tous les compléments de travaux nécessaires à une mise en place et 

une finition parfaite. 

Tous les habillages entre menuiseries et supports sont implicitement dus. 

Au même titre, il devra le détalonnage des portes de communication ou mise en place de grilles de transfert. 

Quincailleries 

D'une manière générale, les quincailleries seront à larder, les réservations parfaitement adaptées à celles-ci. 

Les serrures définitives, habillages et autres quincailleries de fermeture seront posés et parfaitement réglés 

juste avant réception des travaux. 

La période de garantie des serrures de sûreté est fixée à 2 ans. 

Les cylindres seront d'une longueur adaptée à chaque serrure, garniture comprise qu'ils dépasseront de 3 mm 

de chaque côté. 

Il sera fourni un cylindre de chantier avec 3 clés. 

En fin de chantier, tous les cylindres seront changés et fournis avec 3 clés. 

 
Vitrerie - Miroiterie 

D'une manière générale, les vitrages seront mis en place au fur et à mesure de l'avancement des travaux, 

après intervention du Peintre pour ses travaux préparatoires. 

Une signalisation provisoire sera appliquée pour indiquer leur présence. 

 
Réception des supports 

Avant  la  pose  de  ses  ouvrages,  le  Menuisier  réceptionnera  les  supports.  Il  sera  établi  un  P.V. 

contradictoire à sa charge. 
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Pose des ouvrages 
La fourniture, la pose et le scellement des menuiseries et des quincailleries sont dus au présent lot à l'exception 
de la pose des menuiseries sur cloisons qui est confiée au cloisonneur sous contrôle du présent lot. 
La pose sera effectuée au fur et à mesure de l'avancement général des travaux. 
Les menuiseries seront distribuées à chaque niveau avec repérage pour le cloisonneur. 
Les  menuiseries  seront  livrées  sur  chantier  dans  leurs  dormants  ou  huisseries.  A  défaut,  les huisseries 
livrées séparément devront être entretoisées pour éviter toute déformation lors de la pose. Pour  les  
menuiseries  extérieures,  l'entrepreneur  s'assurera  tout  particulièrement  de  la  qualité  du support, planéité 
et verticalité. Il en assumera la pose avec équerres métalliques galvanisées fixées mécaniquement sur le Gros 
œuvre. 
Calfeutrement à sec avec bande de mousse alvéolaire imprégnée et cordon de mastic plastique 1ère catégorie 
appliqué à la pompe. 
Pour les menuiseries sur cloisons, le Menuisier bois devra après exécution des cloisonnements, le dégondage 
et le repérage des portes qu'il entreposera dans le local qui lui sera affecté. 
En fin de travaux, l'Entrepreneur doit l'ajustage de toutes ses menuiseries et tous travaux accessoires pour une 
finition parfaite prête à peindre. 
 

2.7 CONNAISSANCE DU DOSSIER 

Les types, caractéristiques, fonctions, quantités et implantations des divers composants de l’installation prévus 
au présent descriptif et ses annexes n’ont que valeur indicative. 
L’obligation de résultat engage la pleine et seule responsabilité du spécialiste entrepreneur quant à la 
détermination des natures, caractéristiques, quantité, implantation et performances des composants de 
l’installation. 
Les entrepreneurs répondant au présent lot devront prendre connaissance de l’ensemble des pièces du dossier 
et ne pourront prétendre ignorer les prestations dues pour la réalisation complète du projet. 
Toutes les sujétions pour exécution des travaux devront être comprises et intégrées dans le montant global du 
marché de l'entrepreneur. 
 

2.8 EQUIVALENCE DE MARQUES ET DE PROCEDES 

Dans le présent descriptif, il est précisé des marques et références, servant de fondement à la prescription. 
Les soumissionnaires peuvent proposer des produits dont les caractéristiques sont au minimum techniquement 
équivalentes, d’aspect, de finition et d’esthétique identiques. 
En cas de modification des marques et références, un dossier technique justifiant l’équivalence des matériels 
devra être impérativement joint à la remise de l’offre. 
Tout nouveau matériel différent de celui préconisé devra être proposé accompagné d’un dossier technique 
justifiant sa stricte équivalence. 
 

2.9 DOCUMENT DE CONSULTATION 

L’entrepreneur aura étudié, pour l’établissement de son offre, de façon approfondie, le dossier de consultation 
dans son intégralité et donnera un prix forfaitaire pour l’ensemble des travaux à réaliser. Ainsi, une omission sur 
un plan ou dans le devis descriptif ne saurait le soustraire à exécuter les ouvrages tels qu’ils sont, soit dessinés, 
soit décrits. Sauf stipulation contraire, le fait de devoir la pose entraînera la fourniture et le raccordement, si 
nécessaire, du matériel demandé. 
 

2.10 RECONNAISSANCE DES LIEUX 

L'entreprise sera réputée avoir une connaissance parfaite des lieux et avoir ainsi, apprécié, sous sa seule 
responsabilité, l'étendue des ouvrages faisant l'objet du présent Marché en tenant compte également des 
difficultés d'exécution, les moyens d'accès, de manutention, les mesures à prendre pour préserver les tiers et 
les équipements.



3 BUREAUX 

3.1 POSTE DE TRAVAIL 

3.1.1 Bureaux conseillés 

 
Fourniture et pose Poste type bureau conseillé, avec une table de convivialité rond  
Décor des plateaux en mélaminé épaisseur 25mm, champs ABS 
Choix des plateaux décor mélaminé, coloris à faire valider par le Maître d’Ouvrage. 
 
Fourniture et pose d’obturateurs assortis à la finition des pieds, composés d’un bouchon de diamètre 
6mmm et d’une bague encastrée dans chaque plateau. 
 
L’ensemble avec des Pieds carré, section 70mm (informatif), gris aluminium SA. 
Le choix des piétements sera à faire valider par le Maître d’Ouvrage.  
 
Fourniture et pose de voile de fond mélaminé comme les plateaux. 
 
Fourniture et pose de Goulotte électrique horizontale qui s’attache sur la traverse 
 
Marque Prompto ou STEELCASE équivalent 
 
Dimensions : L 1400 x P 800 (sans l’espace convivialité), table de convivialité (3/4 rond diam. 85) 
 
Localisation : 5 Bureaux : RDC et R+1 
 
 

3.1.1.1 Support UC 

Fourniture et pose de plateau pour support UC sur roulettes freinées - L450 X P600 
1 tablette support UC - avec fond - ossature et plateau blanc, coloris à déterminer suivant choix du Maître 
d’Ouvrage 
 
Localisation : 
RDC : petit bureau voir dimension de la table de convivialité à adapter au bureau 
R+1 : bureaux 
 
Localisation : 8 Bureaux : RDC et R+1 y compris 3 box 
 

3.1.1.1 Bras support 

 
Option : 
Fourniture et pose de Bras support écran 
Finition base +pince coloris aluminium - finition bras coloris blanc 
Code modèle : à définir 
 
Localisation : 8 Bureaux : RDC et R+1 y compris 3 box 
 
 

3.1.2 Bureau responsable 

3.1.2.1 Table de réunion 

Fourniture et pose dans le bureau du responsable d’une table de réunion ronde de diamètre 120. 
Elle aura les mêmes caractéristiques que le mobilier de bureaux conseillés (plateaux, pied, coloris, 
matière) 
Marque Prompto ou STEELCASE équivalent 
 
Localisation : Table de réunion Bureau responsable au R+1 
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4 BANQUE D’ACCUEIL 

 

4.1 BANQUE D’ACCUEIL 

 
Voir lot menuiserie bois 
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5 CHAISES 

5.1 CHAISE CONSEILLE 

Fourniture et pose de fauteuil de travail, coloris à définir avec le Maître d’Ouvrage. 
Dossier résille avec soutien lombaire 
Blocage 4 positions  avec système anti retour 
Dossier réglable en hauteur par crémaillère 
Accoudoirs réglables en hauteur 
Piètement polyamide noir 
Classé non feu M1 
 
Marque Prompto ou STEELCASE équivalent 
 
Fourniture et pose de kit de roulette pour fauteuil 

• RDC : sol souple  

• R+1 : 
Sol souple (back-office) 
Sol stratifié bureaux du R+1 
 
Localisation : 8 : RDC et R+1 y compris accueil 
 

5.2 CHAISE CONSEILLE ACCUEIL 

Fourniture et pose de fauteuil de travail haut, coloris à définir avec le Maître d’Ouvrage. 
Dossier résille avec soutien lombaire 
Blocage 4 positions  avec système anti retour 
Dossier réglable en hauteur par crémaillère 
Accoudoirs réglables en hauteur 
Piètement polyamide noir 
Classé non feu M1 
 
Marque Prompto ou STEELCASE équivalent 
 
Fourniture et pose de kit de roulette pour fauteuil 

• RDC : sol souple  
 
Localisation : 1 : RDC accueil 
 

5.3 CHAISE VISITEUR 

Fourniture et pose de fauteuil de travail,  
Structure en tube d’acier époxy,  
Dossier tissus résille, classe feu  
Sans accoudoirs 
Classé non feu M1 
4 pieds sans roulette avec patins antiglisse 
 
Marque Prompto ou STEELCASE équivalent 
 
Localisation : 13 : RDC et R+1 
 

5.4 FAUTEUIL ATTENTE 

Fourniture et pose de fauteuil d’attente 
Composition : mousse de polyuréthane densité 75kg/m2 
Piètement : 4 pieds bois hêtre naturel 
Patins noirs antidérapants 
Coloris suivant choix du Maître d’Ouvrage 
 
Marque STEELCASE HIP HOP ou équivalent 
 
Localisation : 9 : RDC attente dans circulation public 
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6 ARMOIRES  

6.1 ARMOIRES BASSE 

 
Fourniture et pose d’armoire basse en mélaminé (toutes faces), coloris matière identique aux bureaux. 
Portes battantes mélaminé : 2 
Tablettes intérieures réglables : 1  
Bouton de préemption 
Pieds de réglage : 4 
 
Dimensions : 1200x450x800ht (environ) à confirmer suivant choix du Maître d’Ouvrage 
 
Marque Prompto ou STEELCASE équivalent 
 
Localisation : 6 : RDC et R+1 
 

6.2 MEUBLE CHEQUIERS 

Fourniture et pose de meuble chéquier Rangement Universel 
Teinte corps en mélaminé assortie au placard de rangement dans lequel ils vont être intégrés 
Armoires à tiroirs métalliques - H1000+ x D450 (3OH / 18U) L800 
Poignée 
Serrure 
Rangement Universel-Accessoires/Aménagements intérieurs 
Accessoires pour tiroirs 3U 
H76xL326xEp10 Séparateur 
 
Marque : STEELCASE 
 
Ils seront à intégrer dans les placards, situés derrière l’accueil. Le lot menuiserie bois prévoiras 3 niches 
libres à cet effet. 
 
Localisation : 3 : dans rangement derrière l’accueil au RDC  
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7 MOBILIER DE RESTAURATION 

7.1 MANGE DEBOUT 

Fourniture et pose d’une table de restauration rectangulaire. 
Position centrale dans la pièce 
Plateau mélaminé haut : 1.10m 
Epaisseur : 25mm 
Piètement finissions gris aluminium 
 
Dimensions : 1.60m x 0.70m (deux tables) 
 
Coloris et model, suivant choix du Maître d’Ouvrage 
 
Marque Prompto ou STEELCASE LIGHT HAUTE ou équivalent 
 
Localisation : R+1 kitchenette 
 

7.2 CHAISE HAUTE 

Fourniture et pose de chaise haute. 
Coque en acrylique transparent ou opaque ou simili cuir 
Structure métallique en aluminium ou finition chromé 
Hauteur réglable (variante) 
Assise : 0.40mx0.40m (minimum) 
 
Coloris et model, suivant choix du Maître d’Ouvrage 
 
Marque Prompto ou STEELCASE RIVA HAUTE équivalent 
 
Localisation : 6 : R+1 kitchenette 
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8 ESPACE DETENTE 

 

8.1 CANAPE 

Fourniture et pose d’un ensemble canapé 
Mousse haute densité thermoformé 
Structure interne en MDF non feu 
Tissus blazer : Coloris, suivant choix du Maître d’Ouvrage 
 
Chauffeuse deux places : L140xP72xH77 (x1) 
Pouf : L45xP45xH42 (x5) 
 
Marque STEELCASE SOFT ROOM ou équivalent 
 
Localisation : 1 chauffeuse et 5 poufs : R+1 Local détente 
 

8.2 TABLE BASSE 

Fourniture et pose de chaise haute. 
Plateau : verre sablé 
Piètement bois en hêtre naturel 
Hauteur : 0.45m 
Diamètre : 0.60m 
 
Suivant choix du Maître d’Ouvrage 
 
Marque STEELCASE HIP HOP ou équivalent 
 
Localisation : 1 : R+1 Local détente 
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9 DIVERS 

9.1 PORTE MANTEAU 

Fourniture et pose d’un porte manteau sur pied avec 6 patères, avec porte parapluie et réceptacle d’eau 
 
Coloris, suivant choix du Maître d’Ouvrage 
 
Marque STEELCASE ALOES ou équivalent 
 
Localisation : 1 au RDC circulation privative et 1 au R+1 kitchenette 
 

9.2 PATERE 

Fourniture et pose de 2 patères (PVC)  à fixer sur la cloison du local ménage 
 
Marque : pas de marque spécifique à faire valider par le Maître d’Ouvrage  
 
Localisation : 1 dans local ménage 
 

9.3 PORTE BALAIS 

Fourniture et pose d’un porte balais mural à 5/6 pinces. 
A fixer sur la cloison du local 
 
Marque : pas de marque spécifique à faire valider par le Maître d’Ouvrage  
 
Localisation : 1 dans local ménage 
 

9.4 POUBELLE BUREAUX 

Fourniture et pose de poubelle de bureaux 
 
 
Localisation : 5 : RDC et R+1 bureaux 1 : accueil et 1 : R+1 kitchenette 
 
 


